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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Le recours, interjeté dans les forme et délai prévus par la loi, est recevable (art. 56 à 60
LPGA).

E. 3
Le litige porte sur le droit du recourant à des prestations de l’intimée en lien avec
l’événement du 9 avril 2016 au-delà du 30 avril 2016, notamment sur le point de savoir si
cet événement relève d’une lésion assimilée à un accident.

E. 4
Aux termes de l'art. 6 LAA, l'assureur-accidents verse des prestations à l'assuré en cas
d'accident professionnel, d'accident non professionnel et de maladie professionnelle. Par
accident, on entend toute atteinte dommageable, soudaine et involontaire, portée au corps
humain par une cause extérieure extraordinaire qui compromet la santé physique, mentale
ou psychique ou qui entraîne la mort (art. 4 LPGA). La notion d'accident se décompose
ainsi en cinq éléments ou conditions, qui doivent être cumulativement réalisés: une atteinte
dommageable ; le caractère soudain de l'atteinte; le caractère involontaire de l'atteinte; le
facteur extérieur de l'atteinte; enfin, le caractère extraordinaire du facteur extérieur. Il suffit
que l'un d'entre eux fasse défaut pour que l'événement ne puisse pas être qualifié d'accident
(ATF 129 V 402 consid. 2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_194/2015 du 11 août 2015
consid. 3).

A/2313/2017 - 15/24 - Suivant la définition même de l'accident, le caractère extraordinaire
de l'atteinte ne concerne pas les effets du facteur extérieur, mais seulement ce facteur
lui-même. Dès lors, il importe peu que le facteur extérieur ait entraîné des conséquences
graves ou inattendues. Le facteur extérieur est considéré comme extraordinaire lorsqu'il
excède le cadre des événements et des situations que l'on peut objectivement qualifier de
quotidiens ou d'habituels, autrement dit des incidents et péripéties de la vie courante (ATF
129 V 402 consid. 2.1). Pour des lésions dues à l'effort (soulèvement, déplacement de
charges notamment), il faut examiner de cas en cas si l'effort doit être considéré comme
extraordinaire, en tenant compte de la constitution physique et des habitudes



professionnelles ou autres de l'intéressé (arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 499/00
du 12 septembre 2001 consid. 2). Il n'y a pas d'accident, au sens de ce qui précède, lorsque
l'effort en question ne peut entraîner une lésion qu'en raison de facteurs maladifs
préexistants, car c'est alors une cause interne qui agit, tandis que la cause extérieure -
souvent anodine - ne fait que déclencher la manifestation du facteur pathologique (ATF 116
V 136 consid. 3b).

E. 5
On soulignera que les dispositions légales et réglementaires relatives aux lésions assimilées
à un accident ont fait l’objet d’une modification le 25 septembre 2015, entrée en vigueur le
1er janvier 2017. Dans la mesure où l'accident est survenu avant cette date, le droit du
recourant aux prestations d'assurance reste soumis à l'ancien droit (cf. dispositions
transitoires relatives à la modification du 25 septembre 2015 ; arrêt du Tribunal fédéral
8C_662/2016 du 23 mai 2017 consid. 2.2). Les dispositions légales seront citées dans leur
ancienne teneur Jusqu’au 31 décembre 2016, l’art. 6 al. 2 aLAA conférait au Conseil fédéral
la compétence d’étendre la prise en charge par l’assurance-accidents à des lésions
assimilables à un accident. Aux termes de l'ancien art. 9 al. 2 de l'ordonnance sur
l'assurance-accidents (OLAA - RS 832.202) adopté sur la base de cette disposition, pour
autant qu’elles ne soient pas manifestement imputables à une maladie ou à des phénomènes
dégénératifs, les lésions corporelles suivantes, dont la liste est exhaustive, sont assimilées à
un accident, même si elles ne sont pas causées par un facteur extérieur de caractère
extraordinaire: fractures (let. a), des déboîtements d'articulation (let. b), des déchirures du
ménisque (let. c), des déchirures de muscles (let. d), des élongations de muscles (let. e), des
déchirures de tendons (let. f), des lésions de ligaments (let. g) et des lésions du tympan (let.
h). La notion de lésion assimilée à un accident, au sens de l'art. 9 al. 2 aOLAA, a pour but
d'atténuer en faveur de l'assuré les rigueurs résultant de la distinction opérée par le droit
fédéral entre maladie et accident. Aussi les assureurs-accidents doivent-ils assumer un
risque qui, en raison de la distinction précitée, devrait en principe être couvert par
l'assurance-maladie (ATF 123 V 43 consid. 2b).

E. 6
La jurisprudence a précisé les conditions d'octroi des prestations en cas de lésion corporelle
assimilée à un accident. C'est ainsi qu'à l'exception du caractère « extraordinaire » de la
cause extérieure, toutes les autres conditions constitutives
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2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_662/2016 du 23 mai 2017 consid. 4.2). Les lésions
mentionnées à l'art. 9 al. 2 aOLAA sont assimilées à un accident même si elles ont, pour
l'essentiel, une origine vraisemblablement maladive ou dégénérative, pour autant qu'une
cause extérieure ait, au moins, déclenché les symptômes dont souffre l'assuré (ATF 139 V
327 consid. 3.1 ; ATF 123 V 43 consid. 2b et les arrêts cités). En l'absence de cause
extérieure - soit d'un événement similaire à un accident, externe au corps humain,
susceptible d'être constaté de manière objective et qui présente une certaine importance,
fût-ce comme simple facteur déclenchant des lésions corporelles énumérées à l’art. 9 al. 2
aOLAA, les troubles constatés ne sont pas à la charge de l'assurance-accidents (ATF 129 V
466 consid. 4.2). La notion de cause extérieure présuppose qu'un événement générant un
risque de lésion accru survienne. Tel est le cas lorsque l'exercice de l'activité à la suite de
laquelle l'assuré a éprouvé des douleurs incite à une prise de risque accrue, à l'instar de la



pratique de nombreux sports. L'existence d'un facteur extérieur comportant un risque de
lésion accru doit être admise lorsque le geste quotidien en cause équivaut à une sollicitation
du corps, en particulier des membres, qui est physiologiquement plus élevée que la normale
et dépasse ce qui est normalement maîtrisé du point de vue psychologique (ATF 139 V 327
consid. 3.3.1). C'est la raison pour laquelle les douleurs identifiées comme étant les
symptômes de lésions corporelles au sens de celles énumérées à l’art. 9 al. 2 aOLAA ne
sont pas prises en considération lorsqu'elles surviennent à la suite de gestes quotidiens
accomplis sans qu'interfère un phénomène extérieur reconnaissable. A eux seuls, les efforts
exercés sur le squelette, les articulations, les muscles, les tendons et les ligaments ne
constituent en effet pas une cause dommageable extérieure en tant qu'elle présuppose un
risque de lésion non pas extraordinaire mais à tout le moins accru en regard d'une
sollicitation normale de l'organisme (ATF 129 V 466 consid. 4.2.1. et 4.2.2 ; arrêt du
Tribunal fédéral du 23 mai 2017 précité, consid. 4.2). Ainsi, celui qui ressent une vive
douleur, symptôme d'une des lésions énumérées à l’art. 9 al. 2 aOLAA, lorsqu'il se lève,
s'assied, se couche ou marche dans une pièce, ne saurait se prévaloir d'une lésion assimilée
à un accident, à moins que le geste en question n'ait requis une sollicitation du corps, en
particulier des membres, plus élevée que la normale du point de vue physiologique et
dépasse ce qui est normalement maîtrisé d'un point de vue psychologique (arrêt du Tribunal
fédéral 8C_496/2007 du 29 avril 2008 consid. 2). En revanche, l'existence d'un facteur
extérieur dommageable est donnée lors de modifications de la position du corps qui
conduisent fréquemment à des lésions corporelles selon les constatations de la médecine des
accidents, telles que le fait de se redresser brusquement alors qu'on était accroupi, les
mouvements brusques ou effectués alors qu'on est lourdement chargé, ou encore le
changement de position du corps de manière incontrôlée sous l'influence de phénomènes
extérieurs (ATF 129 V 446 consid. 4.2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 315/03
du 23 novembre 2004 consid. 2.2). En outre, la cause extérieure peut être
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fédéral des assurances U 362/06 du 4 juillet 2007 consid. 3).

E. 7
L'existence d'une cause extérieure permettant d'assimiler une lésion au sens de l’art. 9 al. 2
aOLAA à un accident a donné lieu à une abondante casuistique du Tribunal fédéral. La
notion de cause extérieure a notamment été admise dans les cas suivants : une fracture d'une
vertèbre à la suite de contractions causées par une crise d'épilepsie (SVR 1998 UV N° 22, p.
81), le fait de pousser un lourd panier de linge du pied gauche et de faire un mouvement
brusque conduisant à une entorse du genou droit (RAMA 2000 N° U 385 p. 267), un saut du
haut d'un carton d'emballage (RAMA 2001 N° U 435 p. 332), une entorse du genou en
glissant sur un terrain inégal après avoir tenté de séparer des chiens qui se battent (arrêt du
Tribunal fédéral des assurances U 27/00 du 27 juin 2001), un faux pas en jouant au
volley-ball, provoquant un pincement au genou gauche (arrêt du Tribunal fédéral des
assurances U 92/00 du 27 juin 2001), un saut d'une hauteur de 60 centimètres d'un chariot à
bagages (arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 266/00 du 21 septembre 2001),
l'élongation des muscles adducteurs pendant l'entraînement au football (arrêt du Tribunal
fédéral des assurances U 20/00 du 10 décembre 2001), une entorse d'un ligament de la
cheville gauche après un mouvement de rotation en jouant au hockey en salle (arrêt du
Tribunal fédéral des assurances U 287/00 du 22 février 2002), une brusque rotation dans
une cuisine avec des douleurs subséquentes du genou (arrêt du Tribunal fédéral des



assurances U 5/02 du 21 octobre 2002), une déchirure partielle du tendon rotulien pour un
danseur effectuant un porté accroupi (arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 153/06 du
16 août 2006), et une lésion du ligament du genou droit pour un skieur pratiquant le carving
(arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 223/05 du 27 octobre 2005). En revanche,
l'existence d'un facteur extérieur dommageable a été niée en présence d'une charge de
travail importante et répétée qui a conduit à l'augmentation continue et l'aggravation de
douleurs aux genoux (arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 198/00 du 30 août 2001),
d'une lésion au genou survenue en montant des escaliers (arrêt du Tribunal fédéral des
assurances U 159/03 du 11 décembre 2003), d'une élongation musculaire dont les douleurs
ont été ressenties lors d'une course à pied (arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 100/03
du 31 octobre 2003), ou encore d'une élongation d'un ligament pendant le jogging (arrêt du
Tribunal fédéral 8C_118/2008 du 23 octobre 2008).

E. 8
août 2008 consid. 4.1.2).

E. 9
Dans la mesure où le droit aux prestations est subordonné à l’existence d’une lésion
assimilée à un accident, il convient en préambule de rappeler ce qui suit. a) Les explications
d'un assuré sur le déroulement d'un fait allégué sont au bénéfice d'une présomption de
vraisemblance (arrêts du Tribunal fédéral des assurances U 96/05 du 20 mai 2006 consid.
3.1 et U 267/01 du 4 juin 2002 consid. 2a). Toutefois, selon le principe de la « déclaration
de la première heure » développé par la jurisprudence et applicable de manière générale en
assurances sociales, en présence de deux versions différentes et contradictoires d'un fait, la
préférence doit être accordée à celle que l'assuré a donnée alors qu'il en ignorait peut-être
les conséquences juridiques, les explications nouvelles pouvant être consciemment ou non
le résultat de réflexions ultérieures (ATF 121 V 45 consid. 2a ; arrêt du Tribunal fédéral
9C_663/2009 du 1er février 2010 consid. 3.2). Le Tribunal fédéral a admis qu'un
questionnaire dépourvu de tout commentaire explicatif, que doit remplir un assuré à la suite
d'un accident, ne permet pas d'exclure la survenance d'un événement particulier, même si
l'assuré n'en fait pas expressément mention lorsqu'il remplit le questionnaire (arrêt du
Tribunal fédéral 8C_496/2007 du 29 avril 2008 consid. 4). En outre, un document qui fait
état d'un renseignement recueilli oralement ou par téléphone ne constitue un moyen de
preuve recevable et fiable que s'il porte sur des éléments d’importance secondaire, tels que
des indices ou des points accessoires. Si les renseignements portent sur des aspects
essentiels de l'état de fait, ils doivent faire l'objet d'une demande écrite (ATF 117 V 282
consid. 4c). b) En l’espèce, eu égard à ce qui précède, l’intimée ne peut tirer argument des
déclarations prétendument contradictoires du recourant. En effet, la déclaration de sinistre
initiale n’a pas été signée par l’intéressé. De plus, la description succincte de l’événement
ne permet pas d’exclure qu’il a accompli le mouvement décrit par la suite. Au sujet des faits
tels que rapportés par le Dr D______, ils ne peuvent être opposés au recourant, qui n’a pu
en prendre connaissance ou en demander la rectification avant la reddition du rapport
d’expertise. Directement interpellé sur les circonstances de l’événement du 9 avril 2016, le
recourant a exposé en mai 2016 qu’il avait voulu rattraper un carton en train de tomber
lorsque le craquement était survenu. Il n’a jamais auparavant donné de version divergente
sur les circonstances exactes de cet événement, de sorte qu’il n’existe pas de motif de s’en
écarter. Il n’est du reste pas inutile de relever que ces explications précèdent celles
prétendument données au Dr D______, de sorte qu’elles doivent prévaloir sur ces dernières,



selon le principe de la déclaration de la première heure invoqué par l’intimée elle-même. La
compagne du recourant a du reste confirmé que le carton lui avait glissé des mains. Il s’agit
certes du témoignage d’une personne très proche, ce qui justifie
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on peut cependant exclure une déclaration de complaisance, puisque ce témoin a par ailleurs
admis ne pas avoir entendu le craquement mentionné par le recourant. Si elle s’était
entendue avec son compagnon quant à la version à donner à la Cour afin d’accréditer sa
thèse, elle aurait selon toute vraisemblance témoigné différemment. La Cour de céans ne
s’écartera ainsi pas des explications du recourant quant au déroulement de l’accident, selon
laquelle le carton lui a glissé des mains et il a effectué un mouvement brusque pour éviter
qu’il ne tombe. Or, ce mouvement, pour rattraper in extremis un carton d’une trentaine de
kilos, constitue bien un facteur extérieur au sens de la jurisprudence citée. La Cour retiendra
donc l’existence d’un facteur extérieur permettant d’assimiler une lésion tendineuse à un
accident.

E. 10
a) Selon le principe de libre appréciation des preuves, pleinement valable en procédure
judiciaire de recours dans le domaine des assurances sociales (cf. art. 61 let. c LPGA), le
juge n’est pas lié par des règles formelles, mais doit examiner de manière objective tous les
moyens de preuve, quelle qu’en soit la provenance, puis décider si les documents à
disposition permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. En cas de
rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut trancher l’affaire sans apprécier
l’ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une
opinion médicale et non pas sur une autre. L’élément déterminant pour la valeur probante
d’un rapport médical n’est ni son origine, ni sa désignation, mais son contenu. À cet égard,
il convient que les points litigieux importants aient fait l’objet d’une étude fouillée, que le
rapport se fonde sur des examens complets, qu’il prenne également en considération les
plaintes exprimées, qu’il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que la
description des interférences médicales soit claire et enfin que les conclusions de l’expert
soient bien motivées (ATF 125 V 351 consid. 3 ; ATF 122 V 157 consid. 1c). b) Sans
remettre en cause le principe de la libre appréciation des preuves, le Tribunal fédéral a posé
des lignes directrices en ce qui concerne la manière d'apprécier certains types d'expertises
ou de rapports médicaux. Ainsi, lorsqu'au stade de la procédure administrative, une
expertise confiée à un médecin indépendant est établie par un spécialiste reconnu, sur la
base d'observations approfondies et d'investigations complètes, ainsi qu'en pleine
connaissance du dossier, et que l'expert aboutit à des résultats convaincants, le juge ne
saurait les écarter aussi longtemps qu'aucun indice concret ne permet de douter de leur bien-
fondé (ATF 125 V 351 consid. 3b/bb). c) S'agissant de la valeur probante des rapports
établis par les médecins traitants, le juge peut et doit tenir compte du fait que, selon
l'expérience, le médecin traitant est généralement enclin, en cas de doute, à prendre parti
pour son patient en raison de la relation de confiance qui l'unit à ce dernier. Ainsi, la
jurisprudence accorde plus
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de l'incapacité de travail par le médecin de famille (ATF 125 V 351 consid. 3b/cc et les
références). Au surplus, on ne saurait remettre en cause une expertise ordonnée par
l'administration ou un juge et procéder à de nouvelles investigations du seul fait qu'un ou
plusieurs médecins traitants ont une opinion contradictoire. Il n'en va différemment que si



ces médecins font état d'éléments objectivement vérifiables ayant été ignorés dans le cadre
de l'expertise et qui sont suffisamment pertinents pour remettre en cause les conclusions de
l'expert (arrêt du Tribunal fédéral 9C_405/2008 du 29 septembre 2008 consid. 3.2). d)
Lorsqu'une décision administrative s'appuie exclusivement sur l'appréciation d'un médecin
interne à l'assureur social et que l'avis d'un médecin traitant ou d'un expert privé auquel on
peut également attribuer un caractère probant laisse subsister des doutes suffisants quant à
la fiabilité et la pertinence de cette appréciation, la cause ne saurait être tranchée en se
fondant sur l'un ou sur l'autre de ces avis et il y a lieu de mettre en œuvre une expertise par
un médecin indépendant selon la procédure de l'art. 44 LPGA ou une expertise judiciaire
(ATF 135 V 465 consid. 4.4 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_585/2013 du 15 septembre 2014
consid. 4).

E. 11
S’agissant des diagnostics de l’épaule droite qui correspondent à une lésion figurant à l’art.
6 al. 2 aLAA : a. Ces atteintes sont-elles d’origine exclusivement dégénérative ? Veuillez
motiver. b. L’événement du 9 avril 2016 a-t-il joué un rôle, même partiel, dans la
survenance de ces atteintes ? En d’autres termes, l’accident est-il une cause possible, au
moins à titre partiel, de ces atteintes ?
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2016 étaient-elles dues à l’accident du 9 avril 2016 d’une façon possible (moins de 50 %),
probable (plus de 50 %) ou certaine (100 %) ? Si l’intervention était justifiée à la fois par
des troubles accidentels et maladifs, préciser si l’indication pathologique ou traumatique
était prépondérante. d. Le cas échéant, quels sont les facteurs étrangers à l’événement du 9
avril 2016 qui ont contribué à la survenance de ces atteintes ? e. L’événement du 9 avril
2016 a-t-il déclenché un processus qui serait de toute façon survenu sans cet événement ? f.
À partir de quand les facteurs étrangers sont-ils manifestement devenus, ou deviennent-ils
manifestement les seules causes influant sur l’état de santé du recourant (« statu quo sine »
ou « statu quo ante » atteint) ?

E. 12
Toute remarque utile et proposition de l’expert.

E. 13
Commet à cette fin le docteur H______, spécialiste FMH en chirurgie orthopédique, à
Versoix.

E. 14
Invite l’expert à déposer dans les meilleurs délais un rapport en trois exemplaires à la
chambre de céans.

E. 15
Réserve le sort des frais et le fond.

La greffière

Marie-Catherine SÉCHAUD

La Présidente

Karine STECK Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties par le greffe le
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